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Réunion régionale prophylaxies

Jeudi 12 septembre 2024

10h00-16h30

Lac de Saint Ferréol
81 SOREZE
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Participants :

- FRGDS, GDS

- Laboratoires

- GTV

- DDecPP et SRAL

Objectifs de la réunion :

- Partage dôinformation entre les partenaires : PPA, MHE, FCO, IAHP

- Bilan des campagnes de prophylaxie et préparation des campagnes suivantes

- Echanges et pistes dôam®lioration sur la gestion des prophylaxies
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Rappel sur lôorganisation des prophylaxies

Echanges

ÅMaintien du statut 
officiellement 
indemne (ou 
acquisition pour lôIBR)

ÅFacilite les échanges 
commerciaux

Surveillance 
programmée

ÅDépistage de 
lôinfection

ÅMaintien dôun r®seau 
de surveillance actif

Police 
sanitaire

ÅEradication ou 
maîtrise des maladies 
détectées

OBJECTIFS

Surveillance 

évènementielle
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Rappel sur lôorganisation des prophylaxies
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Rappel sur lôorganisation des prophylaxies

Relations entre les partenaires structurées par des conventions (contrats) :

Å Délégant-délégataire : convention cadre quinquennale et convention technique et 

financière annuelle (régionales)

Å OVS-Etat-vétérinaires-laboratoires : convention quadripartite (départementale)

Å OVS-Etat-laboratoires laitiers : convention tripartite (régionale)

Å Convention bipartite sur les tarifs (départementale)

Des responsabilités distinctes selon la catégorisation de la maladie (L201-1, LSA)

Å Dangers zoosanitaires réglementés (ADE, BDE) : pilotage par lô£tat en lien avec le CROPSAV 

ïex : tuberculose

Å Autres dangers zoosanitaires avec mesures collectives (programme sanitaire d'intérêt collectif, 

notamment CDE, DE,D) : pilotage par l'OVS en lien avec le CROPSAV, mesures défavorables 

mise en îuvre par lôEtat si r®glementation ïex : IBR
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Rappel sur lôorganisation des prophylaxies

Rappel sur la catégorisation de la maladie (loi santé animale LSA)
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Rappel sur lôorganisation des prophylaxies
Délégation de missions de contrôle (prophylaxies bovines, petits ruminants, porcs, 

volailles)

Å Encadrée réglementairement : OVS, convention, accréditation, contrôle

Å Contrat ïconventions : domaines délégués précis (gestion administrative), guides 

techniques

Å Indemnisation financière

Å Lô£tat reste responsable avec une obligation de contrôle technique et financier

Å Outil informatique partagé pour le suivi (Sigal-Résytal, tableau de bord)

Å État attribut les qualifications et autorisations pour les ADE, BDE et OVS pour les CDE ou 

autres

Å Etat : décisions défavorables, police administrative et police judiciaire

Indemnité prophylaxie 

OV/CP (bru)

% d®l®gation X 16 000ú 

+ 2ú par cheptel (2 000) et 

0,8ú (>2 000)

+ 4 ú par cheptel 

transhumant 

Indemnité prophylaxies BV (bru, tub, 

leu)

% d®l®gation X 20 866ú par d®partement

+ 4,8 ou 4ú par cheptel (3 000) et 2 ou 

1,6ú (>3 000)

+ 9ú par intervention tuberculose

+ 0,04ú par ASDA ou LPS

Indemnité prophylaxies PC, 

volailles 

Calcul sur lôestimation de la 

charge de travail, en lien avec 

les nombres dô®levages et 

dôop®rateurs
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Bilans de la campagne 2023-2024 - brucellose, tuberculose, leucose

Brucellose bovine : annuelle, sondage 20% BV>24 mois ou lait

Leucose bovine : quinquennale, sondage 20% BV>24 mois ou lait

Tuberculose bovine : rythme variable selon la situation sanitaire du 

département et du zonage (élevages et faune sauvage) et statut du 

cheptel vis-à-vis du risque tuberculose

Organisation en campagne de 6 à 9 mois selon les départements, 

débutant entre le 01/09/N et le 15/11/N et finissant le 30/04/N+1 ou le 

31/05/N+1
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47 interventions avec rapport dôinspection (RI) en C, non-conformité sanitaire (10 

en leucose, 14 en brucellose, 50 en tuberculose) sur 15 277 interventions avec 

RI, soit 0,5%

Suspicions et infection

Leucose bovine : pas dôinfection, des AP de suivi suite ¨ r®sultats non n®gatifs

Brucellose bovine : pas dôinfection, des AP de suivi suite ¨ des r®sultats non 

négatifs

Tuberculose bovine : 1 foyer en Occitanie dans le 31 (découverte abattoir 

dans la zone de surveillance renforcée historique) 

Des APMS de surveillance suite à des résultats non négatifs et à des liens 

épidémiologiques avec des foyers

Des précisions, des remarques de la 

part des DDecPP concernées

Bilans de la campagne 2023-2024 - brucellose, tuberculose, leucose
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129 arrêtés de mise sous surveillance suite 

à résultat non-négatif ou lien avec un foyer
82 abattages 

diagnostiques 

tuberculose

Bilans de la campagne 2023-2024 - brucellose, tuberculose, leucose
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Bilan de la campagne 2023-2024
Brucellose ovine et caprine

Brucellose ovine et caprine : rythme variable selon les départements (à 

favoriser, quinquennal, sondage alternatif possible (5% des animaux>6mois) ïIT 

292 du 06/04/2016), sondage 25% femelles>6 mois (min 50)

Rappel sur les 

dépistages ï

ovins/caprins
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Bilan de la campagne 2023-2024
brucellose ovine et caprine

Rappel sur les dates de campagne

pas dôinfection brucellose ovine ou caprine en 2023- 2024  

gestion de résultats positifs atypiques avec 10 arrêtés de suspicion 

(09, 12, 31) et 1 arrêté de suivi épidémiologique (12) (sources : Sigal, 

tableaux de bord APMS et APDI PR 25 portail resytal)

Perspective 2025 : relance du groupe de travail DDecPP-SRAL-OVS 

sur la rédaction du guide technique et autres documents supports
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Prophylaxies des porcins 
organisation de la délégation 2024

Délégants : départements volontaires de la région Occitanie

Délégataire : Section porcine de la FRGDS (FRGDS + ASOP)

mutualisation au niveau régional

Interlocutrices : Camille Meut et Sophie Singer

Missions déléguées : Gestion administrative des prophylaxies porcines

Gestion administrative des délégations : SRAL

Suivi technique des délégations : DDecPP
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Prophylaxies des porcins 
présentation de l'organisation de la délégation 2024 

Campagne Convention Signée le
Départements 

concernés

2023 N°R76-2023-406/DRAAF 17/11/2022 9 ï11 ï30 ï31 - 34

2024 N°R76-2023-349/DRAAF

Avenant

14/11/2023

26/02/2024

9 ï11 ï30 ï31 ï32 ï34 ï

46 ï48 ï66 ï81 ï82

+ 65

- financement de la délégation au coût réel des missions réalisées

- Missions définies dans le guide technique annexé à la convention
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Prophylaxies des porcins 
présentation de l'organisation de la délégation 2024 
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Prophylaxies des porcins 
présentation de l'organisation de la délégation

Organisation et calendrier 2024 : 
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Prophylaxies des porcins 
Bilan 2024 des mises sous surveillance et foyer

1 foyer de maladie dôAujeszky dans le 82

Bilan 2024 des arrêtés préfectoraux au 09/09/2024
(sources : Sigal, tableaux de bord APMS et APDI PR 25 portail resytal) 
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Délégations dans le domaine avicole
IAHP - Epizootie

Å En 2022, mise en place dôune convention de d®l®gation, ¨ la section avicole 

des FRGDS Nouvelle-Aquitaine et Occitanie, de missions dans le cadre de la 

gestion dô®pizootie IAHP, afin dôencadrer les actions r®alis®es par les 

interprofessions avicoles

Å Délégation atypique car activée sur demande selon la situation sanitaire et 

constitution de sections avicoles intégrant les interprofessions

Å Missions concernées pour Occitanie :

Å Recensement des élevages avicoles dans une zone géographique 

déterminée avec précision de leurs caractéristiques

Å Appui au dépeuplement préventif

Å Avec 3 d®partements susceptibles dô°tre concern®s (32, 46, 65) avec possibilit® 

dôactivation pour dôautres d®partements sur demande
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Délégations dans le domaine avicole
IAHP - Epizootie
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Délégations dans le domaine avicole
Surveillance obligatoire des salmonelles aviaires

La surveillance obligatoire vis-à-vis des salmonelles aviaires concerne 

(simplification car autres cas) :

Å les élevages de reproducteurs et de futurs reproducteurs Gallus gallus (chair et 

ponte) et dindes (Meleagris gallopavo)

Å les couvoirs Gallus gallus et dindes Meleagris gallopavo

Å les ®levages de futures pondeuses et de pondeuses dôîufs de consommation 

Gallus gallus détenant plus de 250 pondeuses par élevage ou livrant des îufs 

¨ un centre dôemballage quel que soit leur effectif

Å les ®levages de volailles de chair de plus de 250 volailles dôesp¯ces Gallus 

gallus et dinde Meleagris gallopavo
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Délégations dans le domaine avicole
Surveillance obligatoire des salmonelles aviaires

Å Mise en place en 2024 dans le 32 avec des travaux de construction en 

2023 et une phase de formation et de préparation au dernier trimestre 

2023

Å Exigence de mutualisation régionale et interdépartementale dans 

lôorganisation du d®l®gataire

Å Convention spécifique avec comme modalités financières un payement 

au coût réel des missions réalisées

Å Guide technique précisant les attentes, les modalités et les documents 

opérationnels de référence

Å Bilan qualitatif intermédiaire positif notamment lors de la visio du 

05/09/2024 
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Délégations dans le domaine avicole
Surveillance obligatoire des salmonelles aviaires

Les activit®s suivantes sont d®l®gu®es ¨ lôOVS :

Å Une partie de la mise à jour des données relatives aux élevages de 

volailles dans le syst¯me dôinformation du minist¯re, notamment les liens 

entre les élevages et les organisations de production, les informations 

nécessaires sur les mises en place

Å La préparation et la programmation de la surveillance : notamment 

préparation et envoi des DAP (document dôaccompagnement des prophylaxies) 

Å en fin dôann®e N-1 et d®but dôann®e N pour les fili¯res chair

Å selon les mises en place pour les filières ponte et reproduction

Å Les rééditions et éditions complémentaires de DAP

ÅLe suivi des r®sultats dôanalyses de la surveillance et rappels aux éleveurs / 

groupements des protocoles à respecter si nécessaire



32DRAAF - SRAL

Délégations dans le domaine avicole
Surveillance obligatoire des salmonelles aviaires

Perspectives 2025

Å Extension à 6 départements

Å Visio de préparation OVS-DDecPP-SRAL le vendredi 

18 octobre 2024 de 10h à 12h

Å Visio de présentation aux partenaires groupements de 

producteurs, vétérinaires, laboratoires le 18 novembre 

2024
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Surveillance obligatoire des salmonelles aviaires

Bilan des mises sous surveillance et infection en 2024

Bilan 2024 des arrêtés préfectoraux au 09/09/2024
(sources : Sigal, tableaux de bord APMS et APDI PR 25 portail resytal) 
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Influenza aviaire hautement pathogène
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Europe ïBilan saison 2023-2024 (du 01/08/23 au 31/07/24)
Å 33 pays ont détecté la présence du virus (2022-23 : 34)

Å 307 foyers en élevages de volailles (2022-23 : 1 080), 62 en oiseaux captifs (2022-23 : 

377) et 798 cas de faune sauvage (2022-23 : 4 365)

Å Sous-type H5N1 presque exclusivement

Densité des 

foyers chez les 

volailles et de 

cas faune 

sauvage depuis 

le 01/08/2023, 

BVSI 31/07/24
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France ïEpizootie 2023-2024 (du 

01/08/23 au 31/07/24) - Elevages

10 foyers en élevages commerciaux (2022-23 

: 396 en élevage et 92 oiseaux captifs), 

Å 6 élevages de dinde en bâtiment (4 Morbihan 

dôun m°me groupement, 1 Somme, 1 

Vendée)

Å 1 élevage de poules pondeuses (320 000 

poules) dans le Nord

Å 2 élevages de canards barbarie en Vendée 

(les 2 et 05/01/24), en lien épidémiologique 

Å 1 élevage de reproduction canard en Vendée 

(dernier foyer en élevage de la saison, 

confirmé le 16/01/2024)

CartoGip 04/09/2024 ïElevages ïsaison 2023-2024



Influenza aviaire hautement pathogène

38DRAAF - SRAL

France ïEpizootie 2023-2024 (du 

01/08/23 au 31/07/24) ïFaune 

sauvage

32 cas en faune sauvage (2022-23 : 542)

CartoGip 04/09/2024 ïAvifaune sauvage ïsaison 2023-2024
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Europe ïSituation 2024 au 

03/09/2024 (depuis 01/08/24)
Å 9 pays ont détecté la présence du virus

Å Sous-type H5N1 presque exclusivement

Å 5 foyers en élevages de volailles

Å 2 en oiseaux captifs

Å 20 cas de faune sauvage 

Localisation 

des foyers chez 

les volailles et 

de cas faune 

sauvage depuis 

le 01/08/2024, 

BVSI 03/09/24
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France ïSituation 2024 au 

04/09/2024 (depuis 01/08/24) ï

Elevages

3 foyers en élevages commerciaux 

Å Élevage pluri-espèces en Ille-et-Vilaine (12/08/24)

Å Élevage de dindes dans le Morbihan (20/08/24)

Å Élevage pluri-espèces dans le Finistère (02/09/24)

CartoGip 04/09/2024 ïElevages ïsituation au 04/09/24 

depuis le 01/08/2024
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France ïSituation 2024 au 

04/09/2024 (depuis 01/08/24) ï

Faune sauvage

5 cas en faune sauvage

Risque « négligeable » maintenu 

depuis le 03/05/2024

CartoGip 04/09/2024 ïAvifaune sauvage ïsituation au 

04/09/24 depuis le 01/08/2024

Vigilance

Biosécurité

Surveillance
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Information sur la situation sanitaire :

ÅSite du minist¯re en charge de lôagriculture :

https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-la-situation-en-france

ÅSite de la plateforme dôépidémiosurveillance en santé animale (PESA) :

https://www.plateforme-esa.fr/fr

Notamment les bulletins hebdomadaires de veille sanitaire internationale

https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-la-situation-en-france
https://www.plateforme-esa.fr/fr


Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination
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Intégration de la vaccination au plan dôaction national en 2022

Å Annonce du ministre de lôagriculture d¯s janvier 2022 de la 
nécessité de se doter de la vaccination et lancement des 
expérimentations sur les vaccins

Å Int®gration au plan dôaction national, valid® le 29/07/22, apr¯s 
une large concertation, complétant la feuille de route établie en 
2021

Å 7 axes et 41 actions collectives

Å Des actions à court terme / à long terme
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Rappel de la place de la vaccination dans la 
lutte contre lôinfluenza 

Å La vaccination préventive est un outil de prévention additionnel, en 

compl®ment des mesures d®j¨ mises en îuvre, à savoir :

Å Le respect des mesures de biosécurité à tous les maillons de la filière

Å Une surveillance sanitaire garantissant une détection précoce de la maladie

Å Une réduction des densités en élevage pour limiter la diffusion (un des axes du plan 

dôaction national en cours)

Å Ce nôest pas une solution miracle ! La vaccination ne permettra pas dô®viter une 

nouvelle ®pizootie. Lôobjectif est de freiner la diffusion du virus et compléter les 

mesures de lutte, afin dôemp°cher un emballement de lô®pizootie

Å Il est notamment indispensable de maintenir une biosécurité rigoureuse 

pour tous les acteurs et à tous les niveaux



Le plan de vaccination officiel

Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination
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https://agriculture.gouv.fr/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-le-plan-daction-vaccination-iahp-en-france
https://agriculture.gouv.fr/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-le-plan-daction-vaccination-iahp-en-france


Le plan de la vaccination officielle
https://agriculture.gouv.fr/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-le-plan-daction-vaccination-iahp-en-france

Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination
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https://agriculture.gouv.fr/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-le-plan-daction-vaccination-iahp-en-france


Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination ïbilan de la campagne 2023-2024 au 12/07/24 

Rappel sur la campagne 2023-2024 :

Å Vaccination préventive obligatoire des élevages commerciaux de production 
de plus de 250 canards (Barbarie, mulard, Pékin) sur tout le territoire 
m®tropolitain (sauf Corse), toute lôann®e ¨ partir dôoctobre 2023

Å Vaccin : Volvac BEST de Boehringer Ingelheim puis Ceva Respons H5

Å Vaccination sous la supervision du vétérinaire

Å Surveillance post-vaccination avec des prélèvements pour analyses : 

Å surveillance passive hebdomadaire par lô®leveur

Å surveillance active par le vétérinaire (mensuelle et en fin de bande)

Å Traçabilité des opérations

Å Montant de la campagne est estim® ¨ 93,6 Mú pour 12 mois, avec un 
financement par lôEtat ¨ hauteur de 85%.

DRAAF - SRAL



Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination ïbilan de la campagne 2023-2024 au 12/07/24 

Å Une réussite pour ce projet novateur et ambitieux

Å Malgré un calendrier très contraint et un cadre réglementaire très 
exigeant notamment en terme de traçabilité des actions et du niveau 
de surveillance post-vaccination

Å Gr©ce ¨ lôengagement et la mobilisation de tous les acteurs

Å Nombreux enseignements à valoriser, avec déjà de nombreuses 
améliorations apportées

DRAAF - SRAL



Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination ïbilan de la campagne 2023-2024 au 12/07/24 

Å 44 060 749 canards ont reçu une 1ère

injection de vaccin (Occitanie : 5 270 
706)

Å dont 38 474 200 ayant reçu le 2ème

injection (Occitanie : 4 502 295, soit 
12%)

Å 2 684 555 canards ayant reçu une 3ème

dose

DRAAF - SRAL



Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination - Campagne 2024-2025 

Mêmes principes directeurs

DRAAF - SRAL



Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination - Campagne 2024-2025 

Même stratégie

DRAAF - SRAL



Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination - Campagne 2024-2025 

Prévisions

DRAAF - SRAL



Influenza aviaire hautement pathogène
Vaccination - Campagne 2024-2025 

Å Engagement pour la prise en charge de 70% des coûts pour les trois 
premiers mois de la campagne (jusquôau 31/12/2024)

Å Commande dès juillet de 67,75 millions de doses de vaccins

Å Répartition des coûts, avec des allègements prévus sur la surveillance

DRAAF - SRAL



Peste porcine africaine
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Å Epizootie européenne depuis 2007

Å Poursuite de lôextension de la PPA en Europe : 

ü Italie : 7 nouveaux foyers domestiques dans le nord du pays (Piémont et Lombardie) 

détectés les 26 et 28/08

ü Allemagne : déclaration en faune sauvage (cas le plus proche : 78 km de la France)

Å France métropolitaine : indemne de PPA (aucun cas déclaré au 01/09/2024) 

Densité des foyers domestiques (gauche) et des cas en faune sauvage (droite) de PPA en Europe ayant été détectés entre le 

01/01/2024 et le 01/09/2024 (source: Commission européenne ADIS le 02/09/2024 et WAHIS-OMSA le 26/08/2024).
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Italie Ą 7 nouveaux foyers 

domestiques dans le nord du 

pays (Piémont et Lombardie)

Cas le plus proche Ą 55km de 

la frontière Française
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Allemagne Ą déclarations en 

faune sauvage ¨ lôouest et 

poursuite de détection le long 

de la frontière avec la Pologne

Cas le plus proche Ą 78 km 

de la Frontière 
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Plan national dôaction r®nov® (2023) pour pr®venir lôintroduction et 

la propagation de la PPA en France : 

× Axe 1 : Pr®venir lôintroduction de la maladie sur le territoire

× Axe 2 : Prévenir la propagation dans la faune sauvage et en 

élevage

× Axe 3 : Assurer une surveillance adaptée de la situation sanitaire

× Axe 4 : Se préparer collectivement à gérer une situation de crise

× Axe 5 : Anticiper les conséquences économiques en cas de PPA 

20 Actions

Å Actions à court terme Ą réponse à la situation 

dôurgence

Å Actions à long terme 
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Plan national dôaction r®nov® pour pr®venir lôintroduction et la 

propagation de la PPA en France : 

Améliorer la Biosécurité dans les élevages et durant le transport : 

Å Audits de biosécurité  « PigConnect Biosécuritéè pris en charge par lôEtat

Ą Objectif : 3100 élevages de porcs et sangliers à auditer + formation de 600 

auditeurs (dont 300 vétérinaires). 

Ą Mise en place prévue en 2025 (Appel à candidature préalable)

Action 6 : Assurer lôapplication des mesures de 

biosécurité en élevage de porcs et de sangliers 
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Audits de biosécurité  « Pig Connect Biosécurité » 

Ą Objectif 1 : accompagnement financier de lôEtat pour renforcer le niveau 

de protection sanitaire de certains élevages de porcs (les plus petits) et 

tous les élevages de sangliers

Ą Objectif 2 : formation dôauditeurs habilit®s, en priorit® v®t®rinaires pour se 

préparer en cas de PPA : visites obligatoires de biosécurité en ZR pour 

d®roger ¨ lôinterdiction de mouvement.

Action 6 : Assurer lôapplication des mesures de 

biosécurité en élevage de porcs et de sangliers 
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Action 6 : Assurer lôapplication 

des mesures de biosécurité en 

élevage de porcs et de sangliers 

Communication 

auprès des éleveurs

Action 13 : Communiquer 

r®guli¯rement sur lô®volution de 

la situation épidémiologique
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https://agriculture.gouv.fr/peste-porcine-africaine-ppa-agir-pour-prevenir

Action 3 : Renforcer la 

communication sur le risque lié 

à la contamination indirecte 
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https://agriculture.gouv.fr/peste-porcine-

africaine-ppa-agir-pour-prevenir

ĄLancement dôune vaste campagne de communication 

« vigilance peste porcine » depuis juillet 2024 (durée 5mois)

Public cible : éleveurs / voyageurs / 

chasseurs / randonneurs / 

transporteurs / saisonniers

Obtenir son kit de communication : 

Å GDS France, MSA, ANSP, Coopération 

Agricole

Å Fédération nationale de chasse

Å Fédération nationale des transporteurs 

Routiers

Å DREETS, DRAAF, DDPP
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ü Maintien du réseau SAGIR + ®largissement ¨ dôautres acteurs (ONF, R®serves de chasse, 

espaces naturels protégés etc)

ü Renforcement capacité à détecter les cadavres de sanglier

Action 9 : Poursuivre et renforcer la 

surveillance de la faune sauvage

Action 10 : Élargir la surveillance de 

la faune sauvage ¨ dôautres acteurs

Détection le plus précoce possible
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Action 16 : Réévaluer les mesures de lutte

ü Procédures de gestion de la PPA actualisées (08/2024) : 

üGestion dôurgence de la PPA

ü Mise en place de la gestion de la PPA sur du long terme 

Stratégies de lutte - 4 scenarios identifiés : 

Scenario n°1 = PPA chez les suidés détenus

Scenario n°2 = PPA chez les suidés sauvages

Scenario n°3 = PPA chez les suidés détenus et sauvages

Scenario n°4 = PPA dans une zone frontalière

Instruction technique 

DGAL/SDSBEA/2024-466 

08/08/2024
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Scenario n°1 = PPA chez les suidés détenus

Evolution du zonage en cas de PPA chez suidés détenus

Zone I, III : 1 an minimum après 

la dernière infection

Instruction technique 

DGAL/SDSBEA/2024-466 08/08/2024
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Scenario n°2 = PPA chez les suidés sauvages

Instruction technique 

DGAL/SDSBEA/2024-466 08/08/2024

ZR I, II : 1 an minimum après la 

dernière infection en FS en 

lôabsence de tiques vectrices

Phase reflexe : 3 jours
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https://agriculture.gouv.fr/peste-porcine-africaine-

ppa-agir-pour-prevenir

https://www.plateforme-esa.fr/fr/bulletins-

hebdomadaires-de-veille-sanitaire-internationale-



Sommaire

68DRAAF - SRAL

Matin

ü Rappel sur lôorganisation des  

prophylaxies

ü Prophylaxies : bilans et perspectives 

ê Prophylaxies obligatoires des bovins 

hors IBR dont gestion des introductions

ê Prophylaxies obligatoires des ovins et 

des caprins

ê Prophylaxies obligatoires des porcins

ê Surveillance obligatoire des salmonelles 

en filière avicole

ü Information Vetelevage

Après-midi

ü Actualités sanitaires :

ê IAHP et PPA

ê FCO et MHE

Å Mesures réglementaires

Å Situation sanitaire FCO 3, FCO 8 et 

MHE

ü Prophylaxie de lôIBR : Bilan et 

évolutions
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Classification des 

maladies de la LSA (loi 

santé animale) 

d®termine lôimplication 

des parties prenantes 

sanitaires

MHE : maladie DE

FCO : maladie CDE 

sans programme 

dô®radication pour la 

France



Travaux initi®s d®s septembre 2023 et structur®s dans un plan dôaction 

annoncé en novembre 2023, associant toutes les parties prenantes

Rappel : Travaux au niveau national



Lôhistoire en France sur un quart de si¯cle
Fièvre catarrhale ovine FCO

Diapo ANSES webinaire GDS France, SNGTV du 06/09/2024



Les FCO en Europe
Fièvre catarrhale ovine FCO

Diapo ANSES webinaire GDS France, SNGTV du 06/09/2024

36 sérotypes

de BTV 

identifiés



Evolution de la réglementation européenne et nationale en lien avec 

cet historique et en fonction de la situation sanitaire actuelle

=> dôune maladie ¨ plan dôurgence ¨ une maladie CDE (LSA)

Fièvre catarrhale ovine FCO
Réglementation

Extrait règlement UE 2018/1882 sur la catégories des maladies répertoriées



Arrêté ministériel du 04/07/2024 ïmesures techniques

Arrêté ministériel du 09/08/2024 ïmesures financières

Å Gestion des suspicions (liste de signes cliniques dans IT 2024-479, association dôau 

moins 2 signes cliniques r®pertori®s ) avec prise en charge par lôEtat de la visite v®t®rinaire 

et des analyses

Å Distinction des mesures selon sérotypes enzootiques (BTV 4 et 8 pour la France 

métropolitaine) et sérotypes exotiques

Å sérotypes enzootiques (BTV 4 et BTV 8) : restriction à la circulation actuellement 

uniquement entre France et Corse pour les mouvements en France

Å Sérotypes exotiques : cas du BTV 3 actuellement

Å Zone régulée de 150 km avec restrictions à la circulation

Å Possibilit® de mise en place dôune vaccination obligatoire dans une zone tampon

Å Possibilit® de mise en place dôune vaccination volontaire avec une participation 

de lôEtat (AM 09/08/2024) : cas pour BTV 3 dans une zone définie avec prise en 

charge du vaccin et sa mise ¨ disposition par lôEtat

Fièvre catarrhale ovine FCO
Réglementation



Fièvre catarrhale ovine FCO
Réglementation



Arrêté ministériel du 04/07/2024 ïmesures techniques

Arrêté ministériel du 09/08/2024 ïmesures financières

Å Vaccins BTV3 mis ¨ disposition par lôEtat pour la zone de vaccination d®finie

11,7 millions de doses, environ 30 millions dôeuros

Fièvre catarrhale ovine FCO
Réglementation



Restriction aux mouvements nationaux FCO 3 ïsortie de ZR vers ZI (IT 2024-479)

Å Désinsectisation et tests PCR négatif 

Å Dérogations :

Å Sortie des veaux âgés de moins de 70 jours vers un centre de rassemblement en ZI

Å Sortie des animaux âgés de plus de 70 jours vers un centre de rassemblement en ZI 

Å Sortie des animaux de moins de 70 jours destin®s ¨ un centre atelier dôengraissement ferm® 

en ZI

Å Sortie vers un abattoir situé en ZI

Å Retours dôestive

Restriction aux mouvements nationaux ïsortie de ZI vers ZR (IT 2024-479)

Å Interdiction dôintroduction des animaux de ZI pour participer ¨ des expositions / manifestations en 

ZR

Å Possibilit® sous conditions dôintroduction dans un CR situé en ZR avant départ vers un autre Etat 

membre pour une destination autre quôabattage sans remise du statut sanitaire

Fièvre catarrhale ovine FCO
Réglementation



Restriction aux échanges FCO 3 ïsortie de ZR (IT 2024-479)

Fièvre catarrhale ovine FCO
Réglementation



Restriction aux échanges FCO 3 ïsortie de ZR (IT 2024-479)

Fièvre catarrhale ovine FCO
Réglementation



Lôhistoire r®cente en France et en Europe
(UE : octobre 2022 en Sardaigne, puis Sicile, puis Espagne)

Maladie hémorragique épizootique MHE

Septembre 2023

Les premiers foyers en France
décembre 2023

3 688 foyers déclarés en France 


